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https://www.paris.fr/pages/l-observatoire-social-parisien-comprendre-pour-mieux-agir-30739
https://cdn.paris.fr/paris/2025/10/16/ville-de-paris-observatoire-social-la-participation-des-publics-dsol_2025-06-1R0S.pdf


                                                           

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/DGCS_presentation_des_etats_generaux_csts_juin_2013.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/DGCS_presentation_des_etats_generaux_csts_juin_2013.pdf
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049391603
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049391603
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https://solidarites.gouv.fr/participation-des-personnes-accompagnees-aux-instances-de-gouvernance-et-la-formation-des
https://solidarites.gouv.fr/participation-des-personnes-accompagnees-aux-instances-de-gouvernance-et-la-formation-des
https://solidarites.gouv.fr/participation-des-personnes-accompagnees-aux-instances-de-gouvernance-et-la-formation-des
https://solidarites.gouv.fr/kit-de-participation-citoyenne-aux-politiques-de-solidarites
https://solidarites.gouv.fr/kit-de-participation-citoyenne-aux-politiques-de-solidarites


- 

- 

- 

 

                                                           
8 



 

Extraits du décret n°2017-877 

« Le travail social vise à permettre l’accès des 

personnes à l’ensemble des droits fondamentaux, à 

faciliter leur inclusion sociale et à exercer une pleine 

citoyenneté. Dans un but d’émancipation, d’accès à 

l’autonomie, de protection et de participation des 

personnes, le travail social contribue à promouvoir, 

par des approches individuelles et collectives, le 

changement social, le développement social et la 

cohésion de la société. Il participe au développement 

des capacités des personnes à agir pour elles-mêmes 

et dans leur environnement. 

A cette fin, le travail social regroupe un ensemble de 

pratiques professionnelles qui s’inscrit dans un champ 

pluridisciplinaire et interdisciplinaire. Il s’appuie sur 

des principes éthiques et déontologiques, sur des 

savoirs universitaires en sciences sociales et 

humaines, sur les savoirs pratiques et théoriques des 

professionnels du travail social et les savoirs issus de 

l’expérience des personnes bénéficiant d’un 

accompagnement social, celles-ci étant associées à la 

construction des réponses à leurs besoins ». 

https://cdn.paris.fr/paris/2025/10/16/ville-de-paris-observatoire-social-la-participation-des-publics-dsol_2025-06-1R0S.pdf


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


